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TRENTE-TROISIEME RAPPORT INTERI MA IRE DE LA CCMMISS:ï: 01',J' AU CONS~Il 

SUR LES •• .JAP TAr;:>IONS TECHNL,UBS D:CS ::EGL~i·I"':::NTi'..TïCN.S A LA srruxr r o N 

DE LA COM!1UNf-..UTE EI,;,.RGI E " ENTRAVES 'r:2CHNI ~U2S II" 

1) Da ns son n P. uvième rapport intérimaire du 28 mai 1971 ( doc. SEC(71) 

1 97 9 final) sur les a dap t a tions techniques des réglementations 

c ommunau taires à l a s ituat i on de l a c·oc1."!lu.nauté él a rgie1 l a Commis

sion a informé le Conseil d es r ésul. t a ts, obt enus jusqu ' à c e tte 

date, de s on examen des actes juridiques en mat i ère d'entraves 

te chniqu es a ux échanges , ainsi que dane l e domaine de s mes~res 

d'effet équiva l ent à des restrictions quan t i t n tives. La Commission 

présente ~ujourd ' hui a u Conseil un nouveau r apport ex, osant l' é t a t 

act;_,: l des travnux à. ' exane11 des actes juridiques en mat ière d'en

t r a ves techni ques , mis à jour le 22 ~eptembre 1 971 . 

2) Les a cte~ corr~unautaires qui n'appellent aucune adaptat i on t echni

ques sont énumfrés à l' a nnexe It tandis qu~ c eux qui nécessitent 

une t e lle adaptation f i gurent à l'annexe II. A p r op os de la 

ch rective concernant les dénomina tions textil es ( 1), il f an t 

i ndiquer que se posent princ i pal ement des probJ.èmes t er mi nologiques 

r el evant aussi de l a traduction du droit dérivé ~Ans l es nouvelle s 

l a:1.gues de l a Cowmnnu té . C'e s t ains i que , dans l a mesure où l es 

di scussions ont f a i t apparait re que le choix de c er t3ins t er mes , 

au moins en ce qci ~o;.-::.se r ne l' an[jlais, impJ.iquo.i t des qn estio:->.s 

de fond, il est n ~cess a ire de mentionner ici que: 

- "di.arnètrc" dev:;--ait être re:i.du par "thick.n r::ss" ( art . 3 § 2) 

- ''m~tis" devr ait ê t re r<::ndu po. r " union" (ar t. 6 § 3 ) 

- "lin 11 devr a êt".'e r endu p ii. r l e s ei..: l mot "f:::...ax" ( annexe I rubrique 7) 

à 1 1 ex .::; l usion du t err:1 9 "linen" qui e s t amb i gu ; 

-
11:polya'1lide 11 devrr,. i t êt:;:e r endu pa r " ny::1.on" (am1•:!xe I rubri que 28). 

Enfin , il f a u t aussi retenir l e p robl ème posé par l e con cep t de 

personne juridique de J roit public , s 2ns équj .v~len t a u Rcyaume-Uni. 

(1 ) Dir c-. :tlrl r.,;, 71/·.~·: 7/Ci:.: r-.u Cou:.,e iJ., du 26 Jaillet 197: 1 c 'ms ernant 
le r ~Dp r oc~ ment 1ea l âg islati ons de s Et a ts m8abres r elatives aux 
d~nominations t ex t ile s 

J.O~ n° L 185/16 du 16 aoüt 1971 



3) D.?.11. s l e neu ,.rièmo r apport intérimaire, l a Commission incliquai t que 1 ' exa

men clos directives c01:ocrnënt le re.p:,rochement des disposi t ionc relatives 

aux m:.bstanceG è_ax\ce:ceuses (1) avait été repouscé à une p}1ase u1t éri eurc o 

Cet exaraon a été a.bordé mais ne peut ê tre utilement pourrr.livi ni achevé 

au st 2-de actuel . En effet le délai d ' ap:;ilication de CC8 direc t ives a _dù. 

Mre_ prolongé en r aison du fait que "des di fficult és in1:;,ttendues 8e sont 

manifestée s au cours dei:; travaux poti.r l a rnise en oeu-_rre de ces directi

ve s" (Direct i vc n° 70/189/CEE du Conseil du 6 mars I 9 70, prolongë),tion 

jusqu'au 3I d écembre I970) i c l':i délé:!.i a été prnlongé une oeconde fois 

(Directive n° 7I/I44/CEE du Conseil du 2 9 me.rs I97I 1 11rolon t-:-ation jus

qu' au 3I décembre I97I)o 

En tout é t :i."; de c n:ise-; c0 s dirccti ves doive~t être noclifiées ascoz 

substant ie] lement dans un déla:ï. r2,pproché ; c 7 est pourquoi il n' est pa s 

opportun d ' achev er dès à pré sent leur ex~nen. 

Que.nt à la directive concernant les clisposi tions on matière do compt eurs 

à raz (2), l ' e:x:arion a amené l a dél é~t ion britannique à clamon der que 

certaines S;Jéci flcations de la r églementat i on britannique actuell ement 

en vi gueur puissent 'ê-~re ajout ées à l a dirE,0ti v e en compl ément ou en 

al lï 0rnati ve, sui vnnt les c as , à celles de la directive actuell e . 

(1) - Directive du Conseil n° 67/548/CE-S du 27 juü. I967 concernnnt l e 
r appr ocher.,ent des él.ispos i ~io~1s :::..é g.u:ilat i ve s 1 r égleri1entaires et ad
mj "YJ. i strati ve s r elat i ve s à l a cJ_ as :Ji fio.:1tion 9 1 1 err.l1allage €t 1 ' éti
·c;_-,1 e tage des s1;:.bstD.nc c2 danger e;1.ses 

J .o~ n° L 1 96/1 c1-u I 6 août I967 

D:. t>ecti ve du Co::1s eil n° 69/8I/CED du 13 mars I969 , r,odi -fü-rit la 
J:irective du Cons ~>ü n° 67/548/CEE é:.u 27 juin I96'1 conccrn~1t le 
r approcheme;1t des dis1 ... osi tions 16gislat i '.ms, r églementair e s et 
administ1'0,ti ve s r elati vec à la ch;ssificcltion , 1 ' emball c.ge et 
l' étiquetage des su1Jstanc 8s dangereur::os 

J.O ~ n° L 68/1 ~u I9 mars I969 

(2 ) - Il s 1agi t de la fo:;-- octivc n ° 71/318/CE8 du Conseil du 26 j,__,.Hlet 
I 97I, s on.G'3rné1-nt l e rapprochement d·es l éci sla-tions des Etats rnen:;Jr e s 
rola.ti ves aux corrptGurs è.e volume à [JJ,Z 

J·. o o 11° L 202/ 21 du 6 sept embre I97I 
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Compt e tenu des arguments présentés, !lotc.mment en ce qui c;;ncc:::-:i,., l e. 

s:ï_gnification du point de vue de la sécurit é cle certains tests ajoutés 

ou rendus plus sévèr es , l a Commission a estimé qùe len demandes bri

t anniques pourraient justifier une adaptntion de la directive , mais 

imposaient une étude technique approfondi ei par contre, c ' est seule

ment au vu du résultat de c es études que 1 ' on pourra décider si, 

l r(~quivr::.:._cnce dos spécifications cywt dé reconnue quant à leurs 

implications variGes , il est encore possi ble de traiter l ' adaptRtion 

de cette directive comme une adaptation technique. 

C'est pourquoi , l a Cot:1misoion est i me que l'examen des trois directives 

ci-dessus devra ~tre poursuivi~ Ces actes figurent à 1 'a.nnGxe III. 





l.C'l'~S c m.:LUN,_UTAIRE.S EN 1'.'.\TIE.rtE DES :SNTR\V.CS TECHNI QUES 

NE NECESSIT,-tNT PAS D I AD.-i.F'T .TIONS T~CHNIQUES 

- Din, c t ive n° 7 1/3·1 7/CEZ du Conseil du 26 j11.illet 1971: c oncernant 

le r approchemen t des l ~gi s l a tions des Etats membres r e l atives a ux 

poids parallé l épi pédi qu es de p r é cision moyenne de 5 à 50 k ilog r ammes 

et aux poids cylindriqu es de p r é cis ion moyenne de 1 gramme à 10 

kilogrammes 

J . Oo n° L 202/14 du 6 septembre 1971 

- Dire ctive n° 7 1/31 9/CEE du Conse il, du 26 juille t 1 971, c oncernant 

le r apprnchenent d es législa tions des Etats membres relatives a ux 

compteurs de liquides a utres que l'ea u . 

J.O. n° L 202/32 du 6 septembre 1971 

- Dire ctive n° 7 1/320/CLE du Cons e il, du 26 juille t 1 971, conc e rna nt 

le rapproc hement des lé gisla tions des Eta ts membres rela tives au 

fr einage de certaines catégories de véhicule s à moteur et de l eurs 

r emo r ques . 

J. O. n° L 202/37 du 6 septembre 1971 
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ANNDXEII 

;.,_crrns cmlfflruN.PJY.!:l1 
.. IRES EN MATI ERE 

D'ENTRAVES TECHNIQUES NECESSITAfJT DES ADAPl'f.TIONS 

TECHNIQUES 

- Directive n° 71/127/CEE du Co:riseil, du 1er mars I97I, concernant 

le r approchemen~ des lécjslation e des Etats me~bres r elatives eux 

rétroviseurs de véh~_cules à moteur, 

J.O .. n° L 68/I du 22 mars I97I 

Les pnrag.raphos 2.6~Xo, 3.2.I. 7 3.2.2., 3.3.3~, 3.5,3. et 

3.5~ 4~ de 1 ' annexe I son-t abro gé s danG leur rédaction actuelle 

et r emplacés par les pa:-agrapi1es rédigés de la f açon sui vante : 

§ 2 . 6.I. "La marque d 'homol .ge,tion est composée d 'un rectangle 

à 1 'intérieur duquel est placée l a lettre "e" minus

cule suivie d'u:1 numéro ou lettre distinctif è:.1 pays 

ayc.nt dé~ivré l'homologation (1 pour 1 1Allem1.gne , 2 

poc.1.r la Franc e , 3 pour 1 'Italie, 4 pour les Pcys--Bas, 

6 pour l a Belgique, 1 po;,:r le Luxembourg, 11 pour le 

Royaume-Uni, IRL pour 1 'Irlande, N vour la Norvège 

~t DK priur 1~ Danemark) et d'un numéro d'homologation 

. cor~espondr.nt au numfro de la fi uhe d'homologation 

ét ablie pour l e !'r o totype , placé dans une po s ition 

quelconque à prox:'..mi t é cl"..l recta.."'tgle ." 

§ 3.2.I. "Tout véhicule doit Mre pourvu d'un r étroviseu-r in

térieur et d'un 1·étrovisE-ur extéri eur. Ce dernier doit 

~tre monté du côté gauche du véhicule dans les Etats 

membre s Oil l e s véhicules doivent circuler à droite, 

du côté droit du véhi0ule ci~s les Etats membres où les 

véhicules doi vent circuler à gauche." 

§ 3 ,,, 2 .. 2 . "Si les conditions fixée s an point 3. 5. relatives au 

. chéUTI' de vision du rétrovise~r int éri eur ne sont pao 

r emplies, un r ét :.'.'oviseur extérieur supplémcmtaire est 

exigé. Ce de~ni er do it ~t~e monté du ct.~é-droit du 

véhicule dans les Etats me.11"!Jr es où la circulatfon est 

à droite, du côt é g2.u che ~u v éhicule de.ne l es Etats 

membres où la ci r cul ation eat à gauche c" 
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§ .3~ 3.2. "Le s mirQi1:'G rét rovi s eur:::; e::térieurs q.o ivent ôtre 

vic ïbl os à trav ers la parti e du :1arc.-brise balayée pe.r _ 

1 1 e s ::::ui e- gl ac e ou à travers len vitre s l a t é r ales . Cett e 

di sposi t i on n e s 1np1:ilicJ.Ue pa s 2.ux r &trovi s eurs monté s 

à droit e dans l es Eta ts membres 0u l a circul ation est 

à droite ou à ::-au ch e dans l e s Ete.t s membre s où l a cir

cul a tion e s t à gauche, sur l e s v éhicul eo de s c a t é gori es 

int ernP.tio:nales M
2 

et I\ au s ens de l a directive du 

Conseil coEccr na.nt l e r ar,pr och emc:n t dos l é&i- slations 

dos Et ~ts membres r elatives à l a r âc cption de s véh i 

cul s s à mo·1;eur et de l eu r s r emorque s ., 11 

§ 3, 3u 3. "Pour l e s v éhicules à con duj_ t e à gn.uc}ie dans les Etats 

membx·es où le circulation est à cx o i t e e t à con d.ui te à 

dro2. t e d~G l e G Et al; s memlr cs où l o. circul ation est à 

gau che , l e r 0trovi scur ext éri eur pr escrit do it être 

phic é r e spec ti vement sur le cô t é gn.uche ou droi t du 

v éhicul ,3 de f açon à C '.3 que 1 ' a.n gle entre le plan ver .. -

t i c a l lol".V,tudi nal média n du véhi cul e et l e pl an v er 

tica l p.ass an~ par le centre du r étrovi seur et par le 

mi l ieu d1..1_ se gment :r·elie.nt les point s ocul a ire s du 

condu ct eu z: ne soit pas supérieur à 55° •" 

§ 3.5 . 3., 11Pétrovlr; et1.r e:;..-t é:-:·ieur gn1:che 

a ) Fi t ats membre s du1s lu:;;'1.10ls l Q. c .i.:rcul ation est à _____ ....,, - - -... - __ '°' ____ - - .. ---·- ----

d~Ol ~ 8 ! 

Le Ghnr:1p de vision doi t ê t:-..· e t e l r:ue le co;1ducteu:c 

p t·;isse voir au moin9 un0 portion d.o ronte pl an e 

d l1.Jri zontdo de 2 t 50 m de 12:,;-- gov..r, li ïnit éc à 

dx-ûi te p;:,,r le pl ê..n pé.l.r e.ll èle au 1,1 2.JJ. v er t ica l l -::i .1.

gi.tudinal m8di an pas ::i r-.~t pc,:;:- 1 ' oxtr érni t é g3,u ch e de 

l a l argeur hors tout e t s ' éten daxt; de 10 m eu 2..1'·

r ièr e dos po~.n";s ocul 2.ire s du con ducteur à 1 ' ho ri

zon (fi gure 4) o 
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b) Etats membres~~~ le~cr,iels la circulntion est à 

~che : 

Le champ de vision doit être tel que le conducteur 

puisse voir au moins une portion de route plane 

et horizontale de 31 50 m de largeur, limitée à 

droite par le plan pnrallèle nu plan vertical longi

tudinal médion .passant par l'9xtrcimité gauche de 

la largeur hors t out et s' ét endant de 30 men ar

rière des points·oculaires du cond~cteur à l'hori

zon. 

En outre, le conducteur doit pouvoir co:nmencer à 

voir la r oute sur une 12.rgeur de o, 75 m à partir de 

4 m en arrière du plan vertice,l passant par J.es 

points oculai res du conducteur (figure 5.)" 

§ 3.5. 4. "Rétroviseur extérieur droit 

a) Etats memb~es dn.ns l esquels la circulation est à 

droite : 

Le champ de vi s ion doit ~tr~ tel que le conduct eur 

puisse voir au moins une portion de route plane 

et horizont ale de 3,50 m de largeur, limitée à 

gauche par le plo.n parallèle au plan vertical longi

tudinal .:1 ?.d::..an passar.t par 1 'e:>..."'trémi té droite de la 

largeur hors tout et s'étendant de 30 men arrière 

dos points oculaires du conducte~r à l'horizon. 

En outre, le conducteur doit pouvoir commencer à 

voir la rout e sur une largeur de 0,75 m à partir 

de 4 m en ap·ièr e du plan vertical pas sant par les 

points oc11.l 2.i r es du conduct eur (figure 4) . 

b) Etats m8mbres dans lesquels la circulation est à ·-"----
~Fcbe : 

Le charr.p de vision doit être tel que le conduc teur 

puisse voir au moins une portion de route plane 

et horizontal e de 2, 50 m de l e.rgeur, limitée à gau

che par le plQJl. parallèle 2.u plan verticla l on gi

tudinéll médian pn,.3sant p5,r 1 ' ext:r-émi té droite de 

la largeur hors tout et s' 6~endant de 10 men ar

r ière des points ocul ai r es du conducteur à .1 'ho

rizon (fi gure 5)." 
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Le titre de 1 8. f;iguro 4 d.8 1 'é'~me::e I, do,,_t le schém2, est in

chéll1g'.: 1 est rempl2.,c é pe,r le titre suiïre.nt : 

;'Rétroviseurs ox-t (:rieurs (cns è.es véhicules c i rculant 

à dro :Lt e) " • 

Une figure 5 est ajoutée à l'2nnexe I. Lo schéma do cette fiGü

re, qui s era communiqué en temps util e , est symétrique de c elui 

de la figllre 4 par r apport· à .une droite du ple.n do cette der

nière . Le titre de la f i gu.re 5 est le suivant : 

nRétroviseurs extérieurs (c as dos v éhicules circ1ll a.nt 

' b ) Il e. g2.,uc _e • 

Directive n° 7I/3I6/CEE du Conseil 7 du 26 juillet I97I , concernnnt 

le r approchement dos 1ébi sl c.t. ::)JJn ,.'.} ·d '!s Et6."';a rn ;'.Y!lb...":"i.1 l> r·elâ.i.1. 1·-::lS enx-

J~O. n° L 202/I du 6 septembre I97I 

Les aèLaptations techniques sui vant e s doivent ~tre apportée s : 

au chapitre 3 de l ' annexe I s ection 3"I premier tiret, ajou ter 

è.ans la pe.,re11.thèse aprèo · " . .. .. NL pour l es ?ays-Ba o'', "G.B. pour 

le Royaume- Uni, IR pour l 'I:i~l ande , N pour la Norvège, DK pour 

1 e Don ernark" o 

au chn::_)itre 3 de l ' a..1mex0 II alinéa J.I.I.I. sous a ) premi e r 

tiret, rt j ou :;er de.ne la 1,arenthèse aprè s "• ~. NL pour l es .?n.ys

;Ja, .:11: ; 11 G.,J3 . pour le Royauw:i-,Uni 1 IR peur l 1Irlnnde , N pcu.f' 

la Norvège , DK po1..E' le Dwemark", et après les rr.o ts " subdivi

sion t erri torial c " les m 1tn "ou fonctionnel le" . 

l e s de "lsins de le., p a 1;e J .., O., L 202/11 au1:quels :: ,:: r éf ère l' an·

:.1.oxe II chapitre 3 pa.ragr ;:,;:ihe 3 .. 2 ,,I. doi v ont ttre compl l tés 

avec les carnctère o r.éces:Jë.ire s e."..lx nouveaux sigles GB 7 I R, 

N et le eohérna ..... n sera coml11\1.niqu.é en temps util e. 
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Directive n° 7r/307/CEE du Conseil, du 26 juillet I97I, concernant 

le rapprochement des l égislations dos Etats membres relatives aux 

dénominat i ons textiles. 

J.O. n° L I85/I6 du I6 aoüt I97I 

Les adaptations techniques ~Qivantes doivent être apportées 

- à l'article 5 § I, après le quatrième tiret en ajouter deux 

autres : 

"virgin wool" ou "new wool" (anglais) 

"ny ul i; (danois, norvégien) 

à l'annexe I rubrique 2, compte tenu des matières premières 

couramment utilisées dans l ' industrie britannique on ajoutera 

à la liste des "la~nes" et "po ils" d'animaux sous rubrique 

les noms sui vents : "lièvre (m), castor (m), loutre (f), 

r at musqué (m) ". 

à l' annexe I rubriQ1.1es I4 et I6, compte tenu des matières 

premières couramment utilisées dans l'industrie britannique, 

remplacer "Hibiscus cannabinus" et "li.gave sisalana" par 

"Hibiscus species" et ".Agc1,ve species" respectivement. 





. NNEXE III 

LISTE D2,·~ ACTES COVi,:1UN.'.-l.UTAI RES -2:N 1-L.-.T I ERZ D I ENTR,0.VES T:ZCHNI QU:SS 

DONT L I EXAMEN DEVRA "ETRE POURSUIVI EN VUE DE LEUR ADAPTATION EVENTUELLE 

- Direct ive n° 67/548/CEE du Conseil , du 27 juin 1 96?, c onc ernant 

l e r appro chement des dispositions l égislat i ves, régle~enta ires 

et administratives rela tives à l a classific a tion, l' emballage e t 

l' é tiquet a ge de s substanc es dangereuses 

J.O. n° 196/1 du 16 août 1 967 

- Directive n° 69/81/CEE du Con seil, du 13 mars 1969 , modifiant l a 

Directive n° 67/548/C~B du Conseil , du 27 juin 1 967, c once rna nt 

l e rapprochenent de s dispositions l égislativ es , r égl ementaires 

e t adQi nist r atives r e l at ives à la classi f ication, l' emballage e t 

l'é t ique t ~ge des substances dange r euses 

J.O. n° 68/1 du 19 mar s 1969 

Dir e c t ive n ° 71/31 8 /CEE du Conseil, du 2 6 juille t 1 97 1 , conc e rnant 

le r approcheme n t des l égi s l a tions des Et a ts membres r e l atj.ves 

a ux coCTp te~rs de v olume de Gaz 

J. O. n° L 202/21 du 6 septembre 1 971 




